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Fonds d'Intervention Economique 

     
    

Rapporteur : M. Le Président  

 

Le Fonds d’intervention économique (FIE) du Grand Besançon a été adopté par le Conseil Districal 
du 7 Juin 1996 afin d'accroître l'attractivité de l'agglomération et de réunir les conditions à 
même de favoriser l'implantation d'entreprises nouvelles. 
 
Ce FIE vient compenser le déficit dont souffre le territoire de l'agglomération bisontine en 
matière de prime à l'aménagement du territoire pour les projets industriels (PAT industrielle), et 
de fonds structurels européens (objectif 2). 
 

Ses dispositions respectaient ses statuts d'alors et celles du Code Général des Collectivités 
Territoriales en matière d’aides aux entreprises pour la construction ou la rénovation de locaux à 
vocation économique et notamment industrielle. 
 
L’évolution de l’intercommunalité bisontine, comme celle de la réglementation nationale et 
européenne en matière d’interventionnisme économique conduisent à revoir les modalités 
d’attribution du FIE. 
 

C'est aussi l'occasion d'inscrire ce dispositif en complément de ceux en vigueur sur le territoire 
de l’agglomération bisontine, avec notamment le Fonds Départemental pour les Aménagements à 
Vocation Economique (FDAVE) et le Fonds Départemental de Développement Economique.  
 
Les modalités proposées ci-après le sont à titre expérimental pour l'année 2002, et feront 
l'objet d'une évaluation et d'un bilan sur la base desquels son efficience sera appréciée. 
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Délibération du  22 février 2002 
Conseil de la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon   
 

EXEMPLES 
 
Cas n°1 : Entreprise tertiaire nouvelle souhaitant implanter sur l'agglomération un 

bâtiment de 500 m² de bureaux à construire sur une parcelle de 2000 m², pour un coût 
total d'opération de 600 000 € et investir 300 000 € d'immobilisations matérielles. 
Soit un investissement total de 900 000 € 
Le coût de l'aménagement foncier prévu sera de 45 000 € 

� Aide : 5% x (600 000 + 300 000 €) = 45 000 € , Plafonnée à 50% du montant HT des 
travaux d'aménagement foncier, soit 22 500 €. 

Montant de l'aide : 22 500 € pour un Retour de TPU/ an = 9600 € 
 
Cas n°2:  Entreprise industrielle déjà implantée sur l'agglomération avec un projet d'extension – 

relocalisation : 
- Bâtiment industriel de 3300 m² sur une parcelle de 1,5 ha, pour un coût total de     
1 525 000 € 
- Augmentation des immobilisations matérielles (hors immobilier) de 762 500 € 
- Coût de l'aménagement foncier : 300 000 € 

� Aide : 5% x (2 287 500 €) = 114 375 € 

Plafonnée à 50% du montant HT des travaux d'aménagement foncier, et à 75 000 € 

Le montant de l'aide sera de 75 000 €  pour un Retour de TPU supplémentaire/ an = 
24 400 € 

 

Cas n°3 : Entreprise industrielle nouvelle sur l'agglomération 
Bâtiment industriel de 3300 m² sur une parcelle de 1,5 ha, pour un coût total de 1 
525 000 € 
Immobilisations matérielles de 1 525 000 € 
Coût de l'aménagement foncier : 300 000 € 

� Aide : 5% x (3 050 000 €) = 152 500 €, Plafonnée à 50% du montant HT des 
travaux d'aménagement foncier et à 75 000 €,  

Montant de l'aide : 75 000 €  pour un Retour de TPU / an = 32 500 € 

 

Cas n°4 : Entreprise industrielle nouvelle sur l'agglomération 
Bâtiment industriel de 1000 m² sur une parcelle de 3000 m², pour un coût total de 
1 000 000 € 
Immobilisations matérielles (hors immobilier) de 762 500 € 
Coût de l'aménagement foncier : 76 250 € 

� Aide : 5% x (1 762 500 €) = 88 125 €, plafonnée à 50% du montant HT des travaux 
d'aménagement foncier, soit 38 125 € 

Montant de l'aide : 38 125 € pour un Retour de TPU / an = 18 800 € 

 

A l'unanimité moins 15 abstentions, le Conseil de Communauté adopte ces nouvelles modalités 

d'application du FIE. 

 
Pour extrait conforme,  
 
Le Président   


